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 Rappel du règlement : 

 « L’UV4 requis pour l’obtention des grades de CN 1D et 2D est délivré par le professeur du club d’appartenance, 
justifiant de l’implication du candidat au sein du club. 
A défaut, le professeur peut demander au candidat de s’investir sur 2 demi-journées (ou 1 journée) organisées ou 
labellisées par le comité ou la ligue dans des missions de commissaire sportif, d’arbitre ou d’aide à l’organisation. » 
 
Procédure administrative : 
Pour valider cette UV4, le CORG demande à ce que la FICHE 1 liée à la présente circulaire, soit jointe au passeport  
lors de la demande d’homologation. Cette fiche est également disponible sur le site de la ligue du Grand Est de 
judo : https://www.judograndest.fr/documents-c-o-r-g/ 
 
 

 
Rappel du règlement : 
« Le candidat 3D ou 4D, devra justifier de son implication personnelle dans le développement du Judo-Jujitsu à 
l’aide d’une attestation délivrée par le CORG et attestant d’au moins  un titre  ou une fonction depuis son dernier 
grade parmi : enseignant en exercice, commissaire sportif départemental, arbitre départemental, juge, élu de son 
club, bénévole au sein d’un OTD.  
Dans le cas où le candidat ne peut répondre à cette exigence, il devra participer à l’encadrement d’une animation 
ou d’une compétition, se déroulant sur quatre demi-journées (ou 2 journées), organisées par un OTD dont il dépend 
(comité ou ligue). » 
 
Procédure administrative : 
Pour valider cette UV4, le CORG demande à ce que la FICHE 2 liée à la présente circulaire, soit jointe au passeport  
lors de la demande d’homologation. Cette fiche est également disponible sur le site de la ligue du Grand Est de 
judo : https://www.judograndest.fr/documents-c-o-r-g/ 
 
 

 

L’inscription à l’implication personnelle lors d’une manifestation du comité ou de la ligue se fera par 
extranet. 

 
 

 

VALIDATION DE L’UV4 
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